
2023/12/18

10

Délibération n°2023/12/18/10 du 18 décembre 2023 à 20h30

Page 1 sur 4

RÉPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 18 décembre 2023 à 20h30

Finances, Commande publique, Moyens

10. Garantie d’emprunt Inolya projet gendarmerie

Annie ROSSI donne lecture du rapport suivant :

Mes Chers Collègues,

Vu la délibération n°6 du 4 juillet 2022 relative à l’accord d’une garantie d’emprunt au profit du bailleur social 
INOLYA pour la construction d’une Gendarmerie, une garantie d’emprunt de 9 601 527,25€ a été accordée à 
hauteur de 50% des 80% du montant emprunté.   

Vu la délibération du 17 Novembre 2023 du bureau d’Inolya validant le montage de l’opération et les 
engagements financiers. 

Vu l’article L. 2252-2 du Code Général des collectivités territoriales excluant du champ d’application des 
ratios prudentiels, les garanties accordées pour les interventions en matière de logement définies par cet 
article notamment portées par les bailleurs sociaux.

Vu l’article L421-3 8° du code de la construction et de l’habitation précisant que les offices publics de l'habitat 
peuvent, à titre subsidiaire, et en qualité de prestataires de services, « Réaliser des travaux, acquérir, 
construire et gérer des immeubles à usage d'habitation au bénéfice des fonctionnaires de la police et de la 
gendarmerie nationales, des services départementaux et territoriaux d'incendie et de secours ou des services 
pénitentiaires, ainsi que les locaux accessoires à ces immeubles et les locaux nécessaires au fonctionnement 
des gendarmeries ».

Vu l’article L312-3-1 du code de la construction et de l’habitation considérant que les collectivités 
territoriales peuvent décider de garantir tout ou partie des emprunts contractés par des sociétés ou 
organismes et ayant pour objet les opérations prévues au 8° de l'article L. 421-3. 

Considérant, que la garantie d’emprunt accordée par Vire Normandie à INOLYA dans le cadre du projet 
Gendarmerie, ne rentre pas dans les ratios prudentiels.

Considérant, la demande du ministère de l’intérieure de signer une convention tripartite entre la commune, 
Inolya et la Gendarmerie relative aux conditions de réalisation et de financement des logements par un office 
public de l’habitat ou une société anonyme d’habitations à loyer modéré bénéficiaire d’un prêt garanti par une 
ou plusieurs collectivités territoriales, 

Considérant que la commune par délibération n°20 du 3 juillet 2023 a autorisé Monsieur le Maire à procéder 
au lancement d’une enquête publique de déclassement d’une partie de la rue de Normandie dans le cadre de 
la construction d’une caserne de gendarmerie comprenant des locaux de service et technique ainsi que                  
51 logements et 4 hébergements.
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Le conseil municipal devra apporter une garantie d’emprunt sur les éléments suivants : 

Délibération n°6 du 4 juillet 2022
Délibération du 18 décembre 2023 abrogeant les 

éléments financiers du 4 juillet 2022

LOGEMENTS 14 109 585 €TTC
emprunt -  90% du prix de revient - 30 ans 
auprès d’un-   banque privé -taux de 1,55 
% ( valeur au  juin 2022)

- o Nouveau montant de prêt : 13 304 150 €
- o Durée : 40 ans – 40 ans
- o Taux : 3% marge comprise
- o Taux de progressivité : 2.20%
- o Fond Propre : 0 €

BUREAU 
6 504 428 €TTC
emprunt- 100% du prix de revient – 30 ans 
auprès d’une banque privé- taux 1,55% ( 
valeur juin 2022)

- o Nouveau montant de prêt : 6 763 800 €
- o Durée : 30 ans – 30 ans
- o Taux : 3% marge comprise
- o Taux de progressivité : 2.5%
- o Fond Propre : 0 €

Montant total 
garanti             9 601 527,25€ 10 033 975  €

Les modalités de garantie d’emprunt délibérées lors du conseil municipal 4 juillet 2022 devront être revues. La 
validation de la convention tripartie conditionne la production des contrats d’emprunt pour ce projet. Une 
délibération afin d’ajuster la garantie d’emprunt de la commune sur ce projet sera présentée au prochain 
conseil municipal en procession des contrats d’emprunt.

Vu l’article L.2121-29 du CGCT, le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 

Considérant l’avis favorable de la Commission « Finances, Commande publique, Moyens » du 29 novembre
2023,

Considérant l’avis favorable du Bureau Municipal du 05 Décembre 2023, 

Il est demandé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :

D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention tripartite entre INOLYA, le 
ministère de l’intérieur Gendarmerie relative aux conditions de réalisation et de financement des 
logements par un office public de l’habitat ou une société anonyme d’habitations à loyer modéré 
bénéficiaire d’un prêt garanti par une ou plusieurs collectivités territoriales,

De donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour mettre en œuvre la présente délibération.

VOTE : Unanimité Dont pouvoirs
Votants 44 8

Vote Pour 44 8
Vote Contre 0 0
Abstention 0 0

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents.

Le Secrétaire de Séance L’adjointe au Maire de VIRE NORMANDIE,

Dimitri RENAULT Nicole DESMOTTES
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Nombre de membres en exercice : 47

Nombre de membres présents : 36

Quorum (24) : Atteint

Nombre de membres excusés : 09

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir : 08

Nombre de membres absents: 02

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à

ANDREU SABATER Marc Nicole DESMOTTES

DESMOTTES Nicole

MALOISEL Gilles

VELANY Guy

CHÉNEL Fernand

GALLIER Pierre-Henri

MAINCENT Lyliane

GOETHALS Corentin

ROSSI Annie

PICOT Régis

MADELAINE Catherine

OLLIVIER Valérie

DROULLON Joël

BAZIN Lucien

LEMARCHAND Marie-Claire

FOUBERT Françoise 

BALLÉ Marie-Noëlle

CORDIER Marie-Ange

ROBBES Martine

LE DRÉAU Nathalie

DUMONT Eric

COIGNARD Cindy Marie-Claire LEMARCHAND

REPUBLIQUE FRANÇAISE
______________

Extrait du Registre des Délibérations
du Conseil Municipal

Le 18 Décembre 2023, le Conseil Municipal de Vire Normandie s’est 
réuni Salle des Mariages à l’Hôtel de Ville, sous la présidence      
de Nicole DESMOTTES, adjointe au Maire de Vire Normandie. 

Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par 
mail et par courrier aux conseillers municipaux le 12 Décembre 2023.

La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site internet de 
Vire Normandie le 12 Décembre 2023.

Dimitri RENAULT a été nommé Secrétaire de Séance.
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MALLÉON Philippe

LETELLIER Nadine

LELARGE Michel

RENAULT Dimitri

MOREL Marie-Odile

GOSSMANN Patrick

BLANC Meiggie Philippe MALLÉON

VIGIER Maud

COURTEILLE Jacques

MASSÉ Aurélie Régis PICOT

BINET Samuel

BEDEL Sandra Marie-Ange CORDIER

LEFOUR Tony Gilles MALOISEL

LEFEBVRE Yoann

MARTIN Pascal

PIGAULT Jane

COUASNON Serge

DUVAUX Maryse Roselyne DUBOURGUAIS

DUBOURGUAIS Roselyne

FAUDET Olivier

RENAULT Régine Pascal MARTIN

TOULUCH Jean-Claude

LABROUSSE Sabrina

LEVERRIER Rosine

ALLEGRE Gilles
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